
Centre national d'information indépendante sur les déchets

CNIID , 21 rue Alexandre Dumas, 75011 Paris, tél. 01 55 78 28 60, fax : 01 55 78 28 61, e-mail : info@cniid.org,

site internet : www.cniid.org                            papier recyclé                                Association à but non lucratif.

Labels officiels

• Label écologique européen :

Ce label certifie que le produit répond à des critères environnementaux fixés au niveau européen. Il est
basé sur l’entièreté du cycle de vie du produit. La signification de ce label est la même dans toute
l’Union Européenne.

Produits       concernés :

Détergents textiles, détergents pour lave-vaisselle, ampoules électriques, lave-linge, lave-vaisselle,
papier à copier, réfrigérateurs-congélateurs, papiers absorbants, hygiéniques et de cuisine,
amendements pour sols (compost), matelas, peintures et vernis, articles chaussants, ordinateurs,
produits textiles, produits de nettoyage… Les produits alimentaires et les produits pharmaceutiques en
sont exclus.

• Label écologique français :

Ce label signifie qu le produit répond à des critères environnementaux basés sur une analyse du cycle
de vie du produit.

Produits       concernés :

Peintures, vernis et produits connexes, sacs-poubelles, colles pour revêtements de sol, aspirateurs
traîneaux, auxiliaires mécaniques de lavage, composteurs individuels de jardin, mobilier de bureau et
mobilier scolaire, filtres à café, sacs sortie de caisse, absorbants, tous liquides, sur sol, profilés de
décoration et d’aménagement, peintures routières, enveloppes et pochettes postales, cartouches
d’impression laser,…
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• Agriculture biologique de l’Union Européenne :

Label certifiant qu’un produit est issu de l’agriculture biologique pratiquée sur le territoire européen.
Le logo européen n’est pas obligatoire et est peu utilisé. Il cède généralement la place à des logos
nationaux ou indépendants.

• AB, agriculture biologique en France :

Label certifiant qu’un produit est issu de l’agriculture biologique. Un aliment biologique est produit
selon des méthodes respectueuses de l’environnement, détaillées par la réglementation. Les OGM sont
proscrits.

Végétaux     : pas de recours aux pesticides et engrais chimiques, rotation des cultures…
Animaux     : élevage extensif, aliments biologiques essentiellement (90 %), traitements antibiotiques
limités, surface au sol définie…
Produits        transformés            : 95 % des ingrédients au minimum doivent être issus de l’agriculture
biologique. Les aliments contenant entre 70 % et  95 % d’ingrédients biologiques peuvent indiquer :
« x % des ingrédients d’origine agricole ont été obtenus selon les règles de la production
biologique ». La liste des ingrédients doit préciser quels sont les ingrédients concernés.

Produits       concernés        :

Produits alimentaires, végétaux et animaux et non alimentaires (huiles essentielles, teintures, textiles).
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• Energy star :

Ce label atteste que l’appareil électrique est énergétique ment efficace (économe).

Produits       concernés        :

Électroménagers (lave-linge, réfrigérateur,…), appareils producteurs de froid et de chaud (boilers,
ventilateurs, pompes à chaleur…), appareils électroniques domestiques (répondeurs, téléphones sans
fil, lecteurs DVD…), éclairage (ampoules, signalétique de sécurité…), équipements bureautiques
(ordinateurs, fac, photocopieurs…), divers (refroidisseurs d’eau, feux de signalisation…). Depuis
peu les bâtiments peuvent également être labellisés.

En achetant des produits portant ce type de labels, vous contribuez à la protection de
l’environnement.


